
 

Politique d'exonération des droits d'inscription pour la rentrée 2023/2024 

 

Vu le décret n° 2019-344 du 19 avril 2019 relatif aux modalités d'exonération des droits d'inscription 
des étudiants extracommunautaires suivant une formation dans les établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur, 

Décret confirmé le 1er juillet 2020 par le Conseil d’État. 

Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur, et notamment 
son article 8, 

Il est demandé par la DGESIP de publier sur la plateforme Études en France, et cela avant le début 
de la campagne de recrutement 2023/24, les droits d’inscription que devront régler les étudiants 
extra-communautaires admis à l’UBS en 2023/24.  

Proposition :  

L’université Bretagne Sud désireuse de poursuivre, dans le cadre de ses orientations stratégiques, 
une politique de coopération et de rayonnement internationale favorisant l’accueil d’étudiants 
internationaux encore peu nombreux à l’UBS, environ 9% des étudiants inscrits, soumet aux élus 
du CA la proposition suivante :  

Dans la limite de 10% des étudiants inscrits, non comprises les personnes mentionnées à l’article 
R. 719-49 du code de l’éducation et rappelées ci-dessous, l’ensemble des étudiants extra-
communautaires assujettis aux droits d’inscription différenciés, selon l’article 8 de l’arrêté du 19 avril 
2019 susmentionné, bénéficieront en 2023/234 d’une exonération partielle de leurs droits 
d’inscription de sorte que reste à leur charge un montant équivalent aux droits d’inscription dus par 
les étudiants communautaires. Cette exonération sera valable pour la totalité du cycle de formation. 

Pour mémoire ne sont pas concernés par les droits différenciés :  

- les étudiants européens, 

- les doctorants, 

- les BGF, 

- les étudiants d’échanges européens ou extracommunautaires,  

- les étudiants titulaires d’un visa vie privée / vie familiale, 

- les réfugiés. 

Concernant les étudiants extra-communautaires inscrits en master à distance, l’UBS exonère 

partiellement tous les étudiants de sorte que reste à leur charge un montant équivalent aux droits 

d’inscription dus par les étudiants communautaires. Cette exonération sera valable pour la totalité 

du cycle de formation. 

Les étudiants extra-communautaires inscrits à l’UBS dans le cadre de conventions de formations 

délocalisées bénéficieront d’une exonération partielle de leurs droits d’inscription de sorte que reste 



à leur charge un montant équivalent aux droits d’inscription dus par les étudiants communautaires. 

Cette exonération sera valable pour la totalité du cycle de formation.  

Un.e étudiant ne peut bénéficier que d’une seule exonération au cours de l’année universitaire, 

cependant, la présidente est habilitée à prononcer une exonération totale dans les cas où la criticité 

de la situation est démontrée. 


